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1. La stratégie du GAL Loire Touraine 
 
Le Groupe d’Action Locale Loire Touraine est porté par le Syndicat Mixte du Pays Loire Touraine qui bénéficie pour 
la première fois de fonds européens dans le cadre d’un programme Leader (1 455 000 € obtenus pour la mise en 
œuvre de sa stratégie).  
 
Le territoire du GAL Loire Touraine correspond à 50 des 58 communes du Pays puisque les huit communes 
situées dans l’unité urbaine de Tours ne sont pas éligibles au programme. Dans ce contexte de périurbanisation, le 
choix a été exprimé de valoriser les potentiels du monde rural. A partir de cette priorité ciblée, trois objectifs de 
développement ont été définis :  
 

• Développer et qualifier l’offre touristique, cultur elle et de loisirs 

Le Pays Loire Touraine dispose de richesses patrimoniales importantes et reconnues : châteaux de Chenonceau, 
d’Amboise, du Clos Lucé, communes du Val de Loire inscrites au patrimoine mondial de l’UNESCO, plus de 160 
monuments et sites inscrits ou classés au titre des Monuments Historiques, des Zones Naturelles d’Intérêt 
Écologique, Faunistique et Floristique… Ces richesses génèrent une forte attractivité touristique concentrée 
principalement sur les vallées de la Loire et du Cher. L’enjeu pour le territoire est de diffuser la dynamique 
existante sur le Val de Loire sur l’ensemble du Pays, de favoriser l’appropriation du territoire et de mettre en réseau 
les différents acteurs pour proposer une offre touristique, culturelle et de loisirs de qualité. L’obtention du Label 
Pays d’art et d’histoire, dont la mise en œuvre est soutenue par Leader, est une réelle opportunité pour le territoire. 
 

• Promouvoir et soutenir les démarches d’agriculture durable 

Avec la pression urbaine, la problématique de l’agriculture durable est devenue primordiale pour le territoire. 
L’enjeu est de maintenir une activité agricole viable et respectueuse de l’environnement sur un territoire attractif.  
La viticulture constitue l’une des caractéristiques du Pays Loire Touraine avec 6 A.O.C. (Touraine, Touraine 
Amboise, Touraine Noble Joué, Touraine Chenonceaux, Montlouis-sur-Loire et Vouvray) et plus de 10 000 ha de 
vignes situés sur les coteaux des vallées de la Loire et du Cher. Les démarches de préservation et de valorisation 
de cette production et de ses terroirs sont donc encouragées. Dans le cadre d’une agriculture durable, le territoire 
s’est également positionné pour le développement et la valorisation de la biomasse notamment dans le domaine 
de l’éco construction. 
 

•  Adapter l’offre de services aux populations en mil ieu rural 

Répondre aux attentes de la population en matière de services est un enjeu essentiel pour le Pays Loire Touraine. 
L’évolution sociologique du territoire nécessite d’adopter une politique volontariste à destination de publics 
spécifiques. Des besoins ont ainsi été identifiés en matière de services à la petite enfance, aux jeunes et aux 
personnes âgées. Proposer une offre de services ciblée et diversifiée garantit la qualité du cadre de vie, renforce 
l’attractivité du territoire et participe à la création d’emplois locaux. 
 

 
 
 
Pour mettre en œuvre le programme Leader et maintenir le partenariat public-privé, des groupes de travail 
associant élus et acteurs du territoire ont été organisés dès 2009 autour de trois thèmes « agriculture durable », 
« énergie et habitat » et « personnes âgées ». Ce partenariat a été reconduit lors des réflexions menées à l’échelle 
du pays sur l’agriculture biologique et les circuits-courts, la stratégie touristique du territoire et l’Agenda 21 du Pays. 
L’ensemble de ces démarches de travail ont contribué et contribueront encore à la mise en œuvre de projets 
soutenus par Leader. 
 
Les projets de coopération qui seront proposés sur le territoire devront s’inscrire dans la stratégie du GAL 
Loire Touraine et devront contribuer à la mise en œ uvre des objectifs prioritaires précités. 

  



2. L’état d’avancement de la programmation 
 

La mise en œuvre du programme 
acteurs du Pays Loire Touraine. 
premiers projets s’inscrivant dans la stratégie Leader du Pays Loire Touraine.
 

� Avancement de la

Le 1er comité de programmation s’est réuni le 22 juin 2009 pour examiner 6 projets. Depuis, 
ont été programmés et ont validé au total 
493 823.48 €. 
 
Sur ces 47 dossiers programmés, 
montant des mandatements effectués s’élève à 
l’enveloppe Leader globale
 

� Caractéristiques des 

36 % des dossiers programmés sont des dossiers portés 
communes, communes), 34 % 
consulaires départementales
 
Concernant la nature des projets, une 
soutenus), 10 projets correspondent à des études, 
projets correspondent à de l
 

� Caractéristiques des subventions sollicitées

Le montant total des subventions Leader sollicitée
entre 1254 € et 29454,72 

 
� Bilan des dossiers programmés par rapport à la stra tégie Leader

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur l’axe 1 « développer et qualifier l’offre touristique, 
pour un montant total de subvention de 2
Sur l’axe 2 : « Promouvoir et soutenir les démarches d’ agriculture durable »
pour un montant total de subvention de 65
Sur l’axe 3 : « Adapter l’offre de services aux populat ions en mil
pour un montant total de subvention de 
Sur la fiche action Coopération
Sur la fiche action Animation et Gestion du programme Leader
total de subvention de 77
 
Au total, les subventions attribuées pour les 4
globale. 
 

� Programmation prévisionnelle

Sur les 47 projets actuellement soutenus, environ dix dossiers bénéficieront d’une subvention Leader sur plusieurs 
années (maximum 3 années consécutives avec un taux de subvention Leader dégressif). Le montant prévisionnel 
des subventions accordées à ces projets plu

2. L’état d’avancement de la programmation 
La mise en œuvre du programme Leader a débuté en mars 2009 
acteurs du Pays Loire Touraine. Ces rencontres ont permis de présenter le programme européen et d’identifier les 
premiers projets s’inscrivant dans la stratégie Leader du Pays Loire Touraine.

Avancement de la  programmation 

comité de programmation s’est réuni le 22 juin 2009 pour examiner 6 projets. Depuis, 
ont été programmés et ont validé au total 47 dossiers pour un montant total de subvention FEADER sollicités de 

dossiers programmés, 37 sont conventionnés
montant des mandatements effectués s’élève à près de 164
l’enveloppe Leader globale. 

Caractéristiques des dossiers programmés 

% des dossiers programmés sont des dossiers portés 
communes, communes), 34 % par le Pays Loire Touraine, 
consulaires départementales. 

Concernant la nature des projets, une quinzaine de dossiers correspond à du fonctionnement (
projets correspondent à des études, 9 projets correspondent à des animations du patrimoine et 4 

correspondent à de l’information. Le reste des dossiers correspond à de petits investissements.

Caractéristiques des subventions sollicitées  

Le montant total des subventions Leader sollicitées s’élève à 
29454,72 €. En moyenne le taux de subvention Leader est de 

Bilan des dossiers programmés par rapport à la stra tégie Leader

Répartition du nombre de projets programmés par fiche

développer et qualifier l’offre touristique, 
pour un montant total de subvention de 216 982.54 € soit plus

l’axe 2 : « Promouvoir et soutenir les démarches d’ agriculture durable »
pour un montant total de subvention de 65 480.81 € soit 27% de l’enveloppe dédiée.

l’axe 3 : « Adapter l’offre de services aux populat ions en mil
pour un montant total de subvention de 133 824.11 € soit p

Coopération , aucun projet n’a encore été engagé.
Animation et Gestion du programme Leader

total de subvention de 77 536.02 € soit plus de 40% de l’enveloppe dédiée.

Au total, les subventions attribuées pour les 4 7 dossiers programmés représentent 3

Programmation prévisionnelle   

projets actuellement soutenus, environ dix dossiers bénéficieront d’une subvention Leader sur plusieurs 
années (maximum 3 années consécutives avec un taux de subvention Leader dégressif). Le montant prévisionnel 
des subventions accordées à ces projets pluriannuels est estimé à plus de 

2. L’état d’avancement de la programmation  
en mars 2009 par une démarche d’information auprès des 

Ces rencontres ont permis de présenter le programme européen et d’identifier les 
premiers projets s’inscrivant dans la stratégie Leader du Pays Loire Touraine. 

comité de programmation s’est réuni le 22 juin 2009 pour examiner 6 projets. Depuis, 
dossiers pour un montant total de subvention FEADER sollicités de 

sont conventionnés, 12 sont payés et 4 ont reçu un acompte
près de 164 000 € soit 33 % du montant programmé et 

% des dossiers programmés sont des dossiers portés par des collectivités locales (Communautés de 
par le Pays Loire Touraine, 17% par des associations et 

zaine de dossiers correspond à du fonctionnement (
projets correspondent à des animations du patrimoine et 4 

reste des dossiers correspond à de petits investissements.

s’élève à 493 823.48 €. Le montant des subventions varie 
taux de subvention Leader est de 36%.  

Bilan des dossiers programmés par rapport à la stra tégie Leader  

Répartition du nombre de projets programmés par fiche-action (sept.2011) 

développer et qualifier l’offre touristique, culturelle et de loisirs » , 21 projets ont été programmés 
plus de 30% de l’enveloppe dédiée.

l’axe 2 : « Promouvoir et soutenir les démarches d’ agriculture durable » , 5 projets ont été programmés
€ soit 27% de l’enveloppe dédiée. 

l’axe 3 : « Adapter l’offre de services aux populat ions en mil ieu rural » , 16 projets ont été programmés 
€ soit plus de 43% de l’enveloppe dédiée.

, aucun projet n’a encore été engagé. 
Animation et Gestion du programme Leader , 5 projets ont été programmés pour un montant 

0% de l’enveloppe dédiée. 

dossiers programmés représentent 3

projets actuellement soutenus, environ dix dossiers bénéficieront d’une subvention Leader sur plusieurs 
années (maximum 3 années consécutives avec un taux de subvention Leader dégressif). Le montant prévisionnel 

riannuels est estimé à plus de 220 000 €. 
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par une démarche d’information auprès des 
Ces rencontres ont permis de présenter le programme européen et d’identifier les 

comité de programmation s’est réuni le 22 juin 2009 pour examiner 6 projets. Depuis, sept autres comités 
dossiers pour un montant total de subvention FEADER sollicités de 

un acompte. Au total, le 
du montant programmé et 11% de 

par des collectivités locales (Communautés de 
17% par des associations et 15% par les chambres 

zaine de dossiers correspond à du fonctionnement (8 emplois 
projets correspondent à des animations du patrimoine et 4 

reste des dossiers correspond à de petits investissements. 

Le montant des subventions varie 

 

projets ont été programmés 
de 30% de l’enveloppe dédiée. 

5 projets ont été programmés 

projets ont été programmés 
% de l’enveloppe dédiée. 

, 5 projets ont été programmés pour un montant 

dossiers programmés représentent 3 4% de l’enveloppe 

projets actuellement soutenus, environ dix dossiers bénéficieront d’une subvention Leader sur plusieurs 
années (maximum 3 années consécutives avec un taux de subvention Leader dégressif). Le montant prévisionnel 
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Certains porteurs de projets ont également déposé des dossiers auprès du GAL Loire Touraine qui n’ont pas 
encore été programmés. Le montant prévisionnel des subventions qui pourraient être accordées à ces projets est 
estimé à 85 000 €. 
 
En ajoutant cette programmation prévisionnelle à l’ enveloppe déjà programmée, la consommation 
s’élèverait à près de 797 900 € soit 54.8 % de l’en veloppe FEADER totale. 

 
 

3. Présentation des projets de coopération envisagé s 

Au cours de l’élaboration de la stratégie Leader, plusieurs thématiques de coopération en lien avec les trois 
objectifs du programme ont été proposées. La fiche Coopération déposée dans la candidature Leader (annexe 1) a 
été construite de manière ouverte afin de pouvoir affiner au cours du programme les projets à mettre en œuvre.  

�  La préparation des actions de coopération  

Lors de la préparation de la candidature Leader, des contacts ont été pris avec le Pays des Châteaux (41) et dès 
2009, des réunions de travail ont été engagées avec ce GAL pour affiner un projet de coopération éventuel sur les 
thématiques de l’œnotourisme et des paysages de vallées. Une recherche de partenaires portugais présents sur la 
Vallée du Douro a été lancée et a permis d’identifier deux GALs intéressés par le projet. Malgré de nombreux 
contacts, ce projet de coopération transnationale n’a pas pu se mettre en place (difficultés dans la mise en œuvre 
du programme Leader au Portugal). 

A l’automne 2010, le Pays Loire Touraine a accueilli des représentants du Pays du Vignoble Nantais dans le 
cadre de leur candidature au label Pays d’art et d’histoire. Au fil des échanges, des problématiques communes de 
développement sont apparues et une volonté de coopérer, notamment sur la thématique des patrimoines 
vitivinicoles s’est affirmée. Une première rencontre technique entre les GALs Loire Touraine, Vignoble Nantais et 
Layon Saumurois (déjà en contact avec le Vignoble Nantais) puis une rencontre officielle en mai 2011 ont permis 
d’échanger davantage sur le projet de coopération envisagé. Sans avoir encore signé d’accord de partenariat, les 
trois territoires ont réaffirmé leur volonté de travailler ensemble pour définir un projet de valorisation et de 
promotion des patrimoines vitivinicoles à l’échelle du Val de Loire.  

Dès la phase de candidature, la possibilité de travailler avec des territoires de proximité pour valoriser des 
productions locales avait été évoquée. À la suite de plusieurs échanges avec les Pays Loire Nature et Pays de la 
Touraine Côté Sud et au regard de projets communs tels que les Guides des artisans et producteurs, un projet de 
coopération autour de la thématique des produits locaux s’est dessiné. Cette réflexion a été approfondie lors de 
plusieurs réunions de travail avec les trois chambres consulaires et le Conseil Général d’Indre-et-Loire. 

À la suite de la présentation par le Centre culturel européen St Martin de Tours du projet de création d’une 
bande verte et citoyenne autour de l’itinéraire St Martin reliant la France à la Hongrie, les GALs Loire Touraine, 
Loire Nature et Touraine Côté Sud ont envisagé la mise en œuvre d’un projet de coopération transnationale 
permettant d’initier le développement d’actions exemplaires à promouvoir le long de cet axe. 

� La plus value de la coopération Leader 

En février 2011, le GAL Loire Touraine a mis en place un comité de pilotage « coopération ». La première réunion 
a été l’occasion de rappeler les enjeux de la coopération et de faire le bilan des pistes d’actions envisagées. Pour 
les acteurs locaux, la coopération est perçue comme une opportunité pour échanger entre territoires  afin de 
prendre connaissance de démarches innovantes. Au-delà de cette phase, les projets de coopération doivent 
aboutir à une mise en œuvre concrète d’actions sur les territoires. La coopération doit permettre au territoire de 
renforcer sa stratégie de développement et son iden tité  notamment grâce à la valorisation de ses ressources 
locales. Les échanges entre territoires favorisent ainsi de nouveaux partenariats  et invitent à élargir les façons de 
penser pour le développement du territoire.  
 
Au final trois projets de coopération, construits a utour de la valorisation des patrimoines et de la m ise en 
tourisme des territoires, sont proposés. Ces trois projets sont rattachés aux axes 1 et 2 du programme  
Leader du GAL Loire Touraine. 
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FICHE ACTION 10 : COOPÉRATION 

Action 10.1 
Valorisation et promotion des territoires viticoles, de leurs patrimoines et de leurs produits 

en Val de Loire et en Europe 
 

Objectifs de l’action et lien avec la stratégie de développement : 
Objectifs stratégiques : 

� Promouvoir conjointement les territoires aux patrimoines vitivinicoles des différents partenaires et les produits 
locaux de ces territoires en profitant de l’effet réseau (visibilité) 

� Partager et mettre en lumière des projets et pratiques, susciter l’échange et les transferts de savoir-faire entre 
territoires partenaires et avec les participants 

Objectifs opérationnels : 
� Organiser un événement ou des manifestations dans chaque territoire partenaire, avec des relais et 

complémentarités entre les actions 
� Promouvoir ensemble les produits locaux lors d’opérations originales et visibles 
� Recevoir les partenaires en Pays Loire Touraine, participer aux événements / actions des partenaires sur leurs 

territoires 
� Mettre en place une communication commune en complément des communications locales 
� Démultiplier la diffusion de l’information via les réseaux des partenaires 

Ce projet de coopération, qui met en avant les terroirs viticoles, permettra de développer l’offre touristique et culturelle 
tout en permettant de soutenir et de valoriser une filière agricole caractéristique du territoire : la viticulture. 

Territoires partenaires du GAL Loire Touraine : 
Territoires du Val de Loire déjà identifiés et rencontrés : le GAL Vignoble Nantais (44) et le GAL Layon Saumurois (49). Le 
GAL Vignoble Nantais, a recruté un chef de projet coopération et événementiel « valorisation des territoires aux 
patrimoines vitivinicoles » et a été nommé GAL chef de file du projet de coopération.  

Dimension européenne : Des territoires européens à associer au projet notamment à partir des réseaux européens des 
villes du vin ou des régions viticoles : RECEVIN, RAVIVIN, VITOUR, … et par le biais des réseaux des Lycées viticoles.  

Types d’opérations éligibles : 

1. Échanges d’expériences : 
� sur les stratégies de développement et de valorisation œnotouristiques en réseau (expérience du Layon Saumurois à 

transférer, en particulier dans le cadre du label « vignobles et découvertes » mais aussi à partir d’autres initiatives 
existantes comme le « réseau bienvenue dans les vignes ») 

� sur la structuration touristique des territoires (expérience du Pôle touristique unique du Vignoble Nantais), la 
labellisation Pays d’art et d’histoire (expérience du Pays Loire Touraine), l’utilisation des nouvelles technologies… 

� sur les pratiques des métiers vitivinicoles (expériences sur les terroirs et les appellations, sur les pratiques 
environnementales et la biodiversité…). Possibilité de créer des échanges entre les différents lycées viticoles des 
partenaires sur les aspects techniques viticoles, sur l’œnotourisme… 

� sur la gestion foncière des patrimoines viticoles (expérience des Zones Agricoles Protégées en Pays Loire Touraine) 
 

Ces opérations pourront prendre la forme de colloques, d’eductours, de salons, de forum, de visites de sites, …  
entre les acteurs concernés des différents territoires partenaires. 

 
2. Actions événementielles et actions communes : 

� Développer, conforter sur chaque territoire des opérations de valorisation du patrimoine viticole s’appuyant sur des 
initiatives locales. Les manifestations auront leur concept propre, intimement lié à l’identité du territoire 
organisateur afin de diversifier l’offre œnotouristique à l’échelle du Val de Loire et de la rendre plus attractive.  
A chaque manifestation/évènement les territoires partenaires seront conviés et associés à des actions de 
promotion (des « parrainages » entre viticulteurs de différentes AOC, des animations autour des caractéristiques des 
vins des différents territoires pour montrer leur diversité et leur complémentarité, une comparaison des 
terroirs/vins sous forme d’expositions réalisées par les lycées viticoles, des ateliers de dégustation « Vins du Val de 
Loire », des animations autour du patrimoine bâti viticole à pied, à cheval ou à vélo…).  
A titre d’exemple, le Pays du Vignoble Nantais envisage la création d’un évènement phare en 2012 mêlant des 
temps colloques, festifs, culturels et de formations. En Pays Loire Touraine des actions événementielles pourraient 
se mettre en place dans le cadre du label Pays d’Art et d’Histoire et du label « Vignobles et découvertes ». 

� Travailler en partenariat sur la conception et la commercialisation de produits et/ou de circuits œnotouristiques 
(mise en relation des hébergements, des restaurants, des animations, des viticulteurs… soit sous forme de package 
commercialisable, soit sous forme de guides recensant les différents acteurs de l’offre œnotouristique). 
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� Une évaluation commune des résultats et des impacts pourrait être menée dans le cadre du projet de coopération 
compte tenu que la mesure des retombées économiques du projet est une exigence des 3 territoires partenaires. 

� Una action particulière pourrait être menée dans le cadre de l’opération « Vignes Vins et Randos » organisée par 
Interloire à l’échelle du val de Loire.  
 

3. Actions de communication / promotion commune 
� Une communication commune « chapeau », en particulier pour la promotion des événements organisés dans 

chacun des territoires sera mise en place pour démultiplier la diffusion de l’information à l’échelle de 4 Pays. Dans 
les brochures consacrées aux actions locales, des encarts spécifiques avec un zoom relayant l’information sur les 
actions des autres territoires (par exemple : « …et ailleurs en val de Loire… ») pourraient être créés. 

Types de dépenses éligibles : 
Opérations immatérielles : frais de missions et d’animation pour la mise en œuvre des projets et la mise en réseau des 
acteurs ; frais administratifs ; études ; frais de conception et de diffusion d’outils de communication (plaquettes, affiches, 
expositions …) ; organisation de formations, d’événementiels, de manifestations, de journées pédagogiques, de rencontres 
d’acteurs.  

Opérations matérielles : signalétiques identitaires, outils de communication (panneau, banderoles, affiches, …) frais de 
petits matériels pour la mise en œuvre des opérations, stands de promotion pour diffuser en dehors des territoires ou lors 
de manifestations l’opération, présentoirs sur des sites touristiques/restaurateurs/producteurs liés à cette opération… 

Budget prévisionnel : 254 000 € pour le projet total (72 000 € pour les dépenses envisagées en Loire Touraine) 

FEADER sollicité : 
GAL Loire Touraine : 39 600 € (dont 5000 € déjà disponibles dans l’enveloppe) 
GAL Vignoble Nantais : 50 000 € (obtenu) 
GAL Layon Saumurois : 50 000 € (obtenu) 

Partenaires financiers 
prévisionnels : Conseil régional, Conseil général, Collectivités locales, Interloire… 

Type de bénéficiaires éligibles : 
Collectivités territoriales, chambres consulaires, syndicats des appellations viticoles, 
offices de tourisme, associations, lycées agricoles et viticoles, établissements publics, 
privés (entreprise, personne physique) 

Partenaires techniques : 

� Collectivités territoriales, chambres consulaires, syndicats des appellations viticoles, 
offices de tourisme, associations, lycées agricoles et viticoles 

� Partenaires interrégionaux : INTERLOIRE (interprofession des vins de Loire), Terra 
Vitis Loire (association pour une viticulture durable sur Val de Loire) 

� Réseaux européens 

Taux d’intervention : 55% des dépenses publiques nationales 

Effets attendus : 
� Renforcement de la visibilité du territoire : promotion du territoire, valorisation de ses atouts, retombées économiques 

de moyen et long terme ; 
� Structuration et développement de l’offre œnotouristique  
� Ouverture et formation des acteurs, innovation dans les pratiques locales 
� Illustration concrète des liens entre patrimoine, activités économiques et tourisme ; contribution opérationnelle au 

projet de territoire en lien avec la stratégie touristique du Pays et le label Pays d’Art et d’Histoire. 

Valeur ajoutée Leader : 
La coopération, grâce à l’effet réseau, permet de renforcer les actions de promotion et 
d’initier, avec les échanges d’expérience, de nouvelles actions innovantes. 

Indicateurs de réalisation : 

Nombre de projets proposés au titre de la coopération 
Nombre d’opérations de promotion commune (actions, outils de communication) 
Nombre d’acteurs impliqués 
Développement de l’offre œnotouristique de qualité 

Calendrier prévisionnel: 

2011 : élaboration du projet commun et recherche de partenaires européens 
19 mai 2011 : première rencontre des territoires 
2012 et 2013 : mise en œuvre des actions définies 
Fin 2013 : bilan du projet de coopération 

Axe et mesure de référence au titre du Programme de Développement Hexagonal : 
Axe 4 du FEADER : LEADER 
Référence mesures PDRH correspondantes : 421 « coopération interterritoriale et transnationale » 
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FICHE ACTION 10 : COOPÉRATION 
Action 10.2 Valorisation et promotion des savoir-faire locaux autour des produits du terroir 

 

Objectifs de l’action et lien avec la stratégie de développement : 
Objectifs stratégiques : 

� Conforter, mettre en cohérence et en commun les expériences, les connaissances et savoir-faire des territoires 
coopérant autour des produits du terroir.  

� Mettre en réseau les acteurs des territoires (producteurs, artisans, restaurateurs, acteurs du tourisme…) pour 
structurer les filières locales, soutenir la recherche de nouveaux débouchés.  

� Promouvoir les spécificités locales et les produits du terroir auprès des consommateurs. Créer une « identité 
culinaire » de Touraine.  

Objectifs opérationnels : 
� Créer une plus value des opérations déjà entreprises autour des produits locaux. Diffuser cette démarche.  
� Développer des outils touristiques communs autour des richesses culinaires et savoir-faire.  
� Diffuser/échanger auprès de territoires européens la démarche de promotion mise en place. Mettre en réseau nos 

acteurs autour d’événementiels.  

Ce projet de coopération permet de renforcer la valorisation du patrimoine culinaire et les savoir-faire associés. 

Territoires partenaires du GAL Loire Touraine : 

Territoires déjà identifiés et rencontrés : le GAL Loire Nature (chef de file) et le GAL Touraine Côté Sud. 

Dimension européenne : des territoires européens à associer au projet. 

Types d’opérations éligibles : 

1. Identifier et valoriser les produits locaux utilisés par les restaurateurs, les artisans de l’alimentaire et les producteurs :  
� Permettre aux consommateurs de mieux connaître la provenance de la matière première des plats transformés et 

de découvrir les spécificités locales. 

� Développer et structurer les circuits courts à l’échelle de 3 Pays tourangeaux : permettre un approvisionnement 
plus sûr et varié, sur une zone de chalandise plus grande.  

� Mettre en réseau les acteurs pour créer des filières locales du producteur au transformateur. Analyser la 
compatibilité et la complémentarité entre activités agricoles, artisanales, commerciales et touristiques. Mieux 
connaître les savoir-faire de chacun.  

 

� Élaborer une charte commune valorisant l’utilisation des produits du terroir de saison (type démarche « assiette 
de pays ») ou des produits transformés (paniers gourmands,…) à travers l’adhésion au cahier des charges établi 
et créer un visuel reconnaissable par les consommateurs.  

� Animer cette nouvelle « marque » auprès des acteurs souhaitant la mettre en place : former les 
restaurateurs/artisans/producteurs à la valorisation des produits locaux dans leurs plats et  échanger sur les 
savoir-faire 

� Valoriser et promouvoir auprès des acteurs du tourisme, du grand public cette « marque ». 
 

2. Conforter les connaissances et savoir-faire des territoires autour de la création d’outils pédagogiques et 
expérimentaux :  

� Créer un support expérimental (de type site Internet) permettant de référencer les connaissances et savoir-faire 
des 3 territoires coopérant (type site Internet) et de les mettre à jour facilement.  

� Mettre en place une boîte à outil d’échanges d’expériences et de diffusion des connaissances.  
� Créer des outils pédagogiques de communication.  

 

� Référencer et mettre en ligne tous les producteurs, artisans…inscrits dans les guides des produits locaux des 3 
pays ; les recettes locales mises en avant lors d’opérations de valorisation des richesses culinaires (Secrets 
gourmands sur Touraine Côté Sud, ateliers de cuisine et recettes des écrivains de Touraine sur Loire Nature) ; les 
résultats d’études sur la filière Bio et les circuits-courts (Loire Touraine), des informations sur la qualité 
nutritionnelle des aliments, les labels de qualité, etc. ; indiquer les points de vente des producteurs de ces Pays 
(vente à la ferme, marchés locaux…) ; présenter les acteurs référencés par la « marque ».  

� Créer des outils de type exposition itinérante, film à destination des enfants ou des utilisateurs de restaurants 
collectifs afin de valoriser les produits du terroir et l’intérêt de consommer local. 
 

3. Promouvoir autour d’animations pédagogiques communes et d’événementiels les richesses culinaires locales :  
� Mettre en avant la culture, les richesses patrimoniales à travers les produits locaux.  
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� Créer des événementiels autour des richesses culinaires.  
� Faire découvrir au grand public (locaux, touristes) les sites de vente à la ferme autour d’animations communes 

(randonnées, circuits thématiques,…)  
� Promouvoir auprès des professionnels du tourisme les opérations de valorisation mises en place : éduc-saveur, 

document de promotion, rencontres/forum, création d’un stand identitaire… 

Types de dépenses éligibles : 
Opérations immatérielles : frais de missions et d’animation pour la mise en œuvre des projets et la mise en réseau des 
acteurs ; frais administratifs ; études ; frais de prestation pour la création de visuels identitaires, etc. ; création d’outils de 
communication (plaquette, publicité, site Internet, autocollants, expositions …) ; organisation de formations, 
d’événementiels, de manifestations, de journées pédagogiques, de rencontres d’acteurs.  

Opérations matérielles : signalétiques identitaires, frais de petits matériels pour la mise en œuvre des opérations, stands 
de promotion pour diffuser en dehors des territoires ou lors de manifestations l’opération, présentoirs sur des sites 
touristiques/restaurateurs/producteurs liés à cette opération. 

Budget prévisionnel : 195 000 € pour le projet total  

FEADER sollicité : 
Pays Loire Nature : 35 750 €  
Pays Loire Touraine : 35750 €  
Pays Touraine Côté Sud : 35 750 € 

Autres crédits FEADER sollicités : 6 000 euros (appel à initiative), une fois l’opération lancée 

Partenaires financiers 
prévisionnels : Conseil Général 37, Conseil Régional, collectivités territoriales 

Type de bénéficiaires éligibles : Collectivités territoriales, privés (associations, entreprises, personne physique) 
chambres consulaires, établissements publics. 

Partenaires techniques : 
Chambre de Métiers et d’Artisanat 37, Chambre d’Agriculture 37, Chambre de 
Commerce et d’Industrie 37, Conseil Général 37, DDT, Offices de Tourisme, Agence 
Touristique Touraine Côté Sud, Pays du Chinonais, PNR Loire Anjou Touraine, CDT… 

Taux d’intervention : 55% des dépenses publiques nationales 

Effets attendus : 
� Mettre en réseau les acteurs des 3 territoires aux entités géographiques voisines afin de structurer et pérenniser des 

filières locales.  

� Développer et renforcer des partenariats. Tisser des liens avec d’autres territoires autour de la promotion des 
produits locaux (territoires déjà rencontrés : Pays des Châteaux, Vendômois, Vallée du Loir, Vignoble Nantais, Loire 
Layon, Saumurois, PNR Loire Anjou Touraine, …)  

� Promouvoir les produits de Touraine dans d’autres pays européens :  

� Échanger avec des territoires européens sur leurs expériences de valorisation des produits du terroir : vente 
directe, public cible, méthode de promotion, mise en réseau des acteurs…  

� Mise en place d’événementiels communs, participation à des échanges de savoir-faire lors de forum…  

� Créer des nouveaux débouchés touristiques.  

Valeur ajoutée Leader : Ce projet de coopération à l’échelle de 3 territoires voisins est une opportunité pour 
mettre en place une action structurante autour du patrimoine culinaire de Touraine. 

Indicateurs de réalisation : 

Nombre d’opérations de promotion  
Nombre d’actions favorisant le développement des filières locales / circuits courts  
Nombre de produits touristiques élaborés  
Nombre d’acteurs sensibilisés  
Mise en réseau d’acteurs  
Nombre de participants 

Calendrier prévisionnel: 

Début 2010 : lancement de la réflexion. Rencontres avec les premiers acteurs. 
2011 : élaboration d’un projet de coopération. Mobilisation des acteurs techniques-
financiers. Présentation de la démarche aux élus. 
Début 2012 : appel à initiative/Recherche de partenaires européen et mise en œuvre 
des premières opérations lancées fin 2011.  
Fin 2014 : évaluation et bilan des projets initiés. 

 

Axe et mesure de référence au titre du Programme de Développement Hexagonal 
Axe 4 du FEADER : LEADER 
Référence mesures PDRH correspondantes : 421 « coopération interterritoriale et transnationale » 
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FICHE ACTION 10 : COOPÉRATION 

Action 10.3 
Développement et valorisation d’initiatives durables à promouvoir sur l’itinéraire culturel 

européen de St Martin « chemin de Szombathely, de la Hongrie à la France » 
 

Objectifs de l’action et lien avec la stratégie de développement : 
Pour célébrer le 1700ème anniversaire de la naissance de St Martin en 2016, le Centre Culturel Européen de St Martin de 
Tours travaille sur un projet de création d’une « bande verte et citoyenne » pour développer l’itinéraire culturel européen 
de 2000 km qui relie l’Europe de l’Ouest à l’Europe de l’Est,  de Candes Saint-Martin en France à Szombathely en Hongrie. 
L’objectif de ce projet est de développer des actions exemplaires, durables sur l’itinéraire et de faire de ce parcours, un 
chemin du XXIème siècle : exemplaire, éthique, social et environnemental... Les GAL Touraine Côté Sud, Loire Nature et 
Loire Touraine souhaitent coopérer pour initier la mise en œuvre de ce projet en partenariat avec des territoires 
européens. 

Objectifs stratégiques : 
� Faire émerger, développer, valoriser, promouvoir un tourisme durable, responsable et éco-citoyen sur les chemins 

de St Martin en s’appuyant sur l’utilisation des nouvelles technologies et permettant de faire découvrir ou 
redécouvrir à la population locale et aux touristes les itinéraires. 

� Créer un nouvel outil touristique emblématique et européen autour des itinéraires culturels de St Martin. 

Objectifs opérationnels : 
� Développer et valoriser des actions exemplaires situées sur les chemins de St Martin et qui s'inscrivent dans les 

thématiques suivantes : biodiversité, accessibilité à tous types de handicaps, agriculture durable, produits locaux 
et patrimoine culturel 

� Échanger avec d’autres partenaires européens et français situés sur le chemin de St Martin sur leurs expériences 
en matière de mise en tourisme et valorisation de cet itinéraire 

� Constituer un véritable réseau d’acteurs et de partenaires sur la thématique transversale du développement de la 
bande verte et citoyenne 

� Promouvoir la Touraine en Europe en prenant appui sur des thématiques liées à St Martin (batellerie, viticulture, 
patrimoine…) 

Ce projet de coopération fait le lien entre l’action 3 qui vise à développer des parcours de découverte de qualité et les 
actions 2, 5, 6 et 8 axées sur les thématiques du patrimoine, de l’agriculture durable et de la mobilité. 

Territoires partenaires du GAL Loire Touraine : 
Territoires déjà identifiés et rencontrés : GAL Touraine Côté Sud, GAL Loire Nature   

Dimension européenne : les trois GALs français partenaires ont entrepris des démarches pour construire un projet 
transnational : une offre de coopération a été déposée sur le site internet du Réseau européen de développement rural et 
diffusée via le Réseau rural lors de la Journée d’information sur la coopération en Italie le 20 juin dernier. Les territoires 
s’appuient également sur le réseau européen du Centre Culturel Européen de St Martin de Tours pour la recherche de 
partenaires. Les GALs européens identifiés se situent en Italie, en Slovénie et en Hongrie, sur l’itinéraire de Zombathely. Un 
dossier « de l’idée au projet » sera déposé à la fin de l’année 2011 pour permettre les premiers contacts avec les 
partenaires européens notamment lors du festival des Itinéraires Culturels Européens qui se tiendra à Pavie en avril 2012. 

Types d’opérations éligibles : 

1. Échanges d’expériences sur la mise en tourisme et la valorisation des itinéraires culturels de St Martin 
� Échanger, comparer, analyser avec les partenaires les actions déjà menées sur les territoires en matière 

d’animations, de promotion, de mobilisation des acteurs locaux. Mesurer, comparer l’appropriation locale de 
l’itinéraire et de son patrimoine. 

� Identifier à partir des retours d’expériences les types d’actions à mettre en œuvre ou à redynamiser pour 
développer un tourisme durable et citoyen. 
 

2. Mise en place d’un outil de géolocalisation autour de l’itinéraire de St Martin permettant de matérialiser le parcours 
tout en assurant sa promotion grâce aux nouvelles technologies 
La géolocalisation suppose de développer une plateforme numérique (type site Internet) sur laquelle seront référencées 
différentes informations à proximité du parcours (référencement et localisation géographique des tronçons accessibles à 
tous types de handicap, des projets en éco-construction, des projets d’éducation à la biodiversité, des producteurs locaux, 
des hébergements, …). Les informations géolocalisées pourront être téléchargées et utilisées via les Smartphones. Les 
utilisateurs pourront à termes alimenter la plateforme par l’ajout de commentaires, photos, vidéos… 

� La création de cette plate forme numérique comporte la création du cahier des charges de la base de données 
(définir notamment les types de données à référencer et géolocaliser) La construction de cet outil pourra 
s’appuyer sur les initiatives existantes, notamment sur l’expérimentation menée en Italie. 
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� La géolocalisation sera expérimentée sur les territoires partenaires à partir d’un travail de terrain qui consistera à 
récolter l’information sur le parcours, recenser les projets exemplaires à proximité, rencontrer les acteurs du 
territoire… 

3. Valorisation d’actions exemplaires sur l’itinéraire ou à proximité 
� Création ou mise en valeur d’aménagements exemplaires le long de l’itinéraire (aménagement d’un tronçon 

accessible aux différents handicaps, actions de sensibilisation sur la biodiversité, le patrimoine…)  

4. Promotion conjointe de la plateforme numérique et de l’itinéraire transeuropéen 
� Mise en place d’évènementiels permettant de tester la géolocalisation, de recevoir et d’échanger avec les 

partenaires européens sur les projets exemplaires expérimentés sur les territoires (création d’une semaine de 
valorisation des initiatives de la Bande verte et citoyenne avec des échanges interculturels européens, des 
expositions….) 

� Mise en place d’outils de communication permettant de  valoriser le nouveau produit touristique européen. 
� Réflexion conjointe pour la mise en œuvre d’un label « éco citoyen » à attribuer aux acteurs du tourisme, aux 

artisans et commerçants, aux associations… 

Types de dépenses éligibles : 
Opérations immatérielles : frais de missions et d’animation pour la mise en œuvre des projets et la mise en réseau des 
acteurs ; frais administratifs ; études ; frais de prestation pour la création de visuels identitaires, etc. ; création d’outils de 
communication (plaquette, publicité, site Internet, autocollants, expositions …) ; organisation de formations, 
d’événementiels, de manifestations, de journées pédagogiques, de rencontres d’acteurs.  

Opérations matérielles : signalétiques identitaires, frais de petits matériels pour la mise en œuvre des opérations, stands 
de promotion pour diffuser en dehors des territoires ou lors de manifestations l’opération, présentoirs sur des sites 
touristiques/restaurateurs/producteurs liés à cette opération. 

Budget prévisionnel : 165 000 € pour le projet total  

FEADER sollicité : 
Pays Loire Touraine : 30 250 €  
Pays Loire Nature : 30 250 €  
Pays Touraine Côté Sud : 30 250 € 

Autres crédits FEADER sollicités : 6 000 euros (appel à initiative) pour la recherche des partenaires et la préparation du 
projet de coopération transnationale 

Partenaires financiers 
prévisionnels : Conseil Général 37, Conseil Régional, collectivités territoriales 

Type de bénéficiaires éligibles : Collectivités territoriales, chambres consulaires, offices de tourisme, associations, 
établissements publics, privés (entreprise, personne physique) 

Partenaires techniques : 

Centre culturel européen St Martin de Tours, Chambres consulaires d’Indre et Loire, 
offices de tourisme, agence touristique Touraine Côté Sud, Syndicat du Cher canalisé, 
Pays du Chinonais, Comité départemental du tourisme, Parc Naturel Loire Anjou 
Touraine,… 

Taux d’intervention : 55% des dépenses publiques nationales 

Effets attendus : 
� Développer un produit touristique durable sur les territoires, créer de nouveaux débouchés touristiques.  
� Diffuser l’expérience de géolocalisation d’un itinéraire culturel. 
� Développer des partenariats entre les acteurs situés sur le parcours transeuropéen et renforcer les partenariats locaux. 

Valeur ajoutée Leader : 
Les échanges d’expériences  entre territoires européens reliés par un itinéraire 
commun permettront  d’initier de nouveaux partenariats, de renforcer des initiatives 
et de valoriser à une échelle plus importante les actions innovantes.  

Indicateurs de réalisation : 

Nombre de projets proposés au titre de la coopération. 
Nombre d’acteurs impliqués. 
Mise en réseau d’acteurs.  
Nombre d’opérations de promotion commune (actions, outils de communication). 
Nombre de participants. 

Calendrier prévisionnel: 
2011 : recherche de partenaires européens et élaboration du projet commun  
2012 et 2013 : mise en œuvre des actions définies 
Fin 2013 : bilan du projet de coopération 

 

Axe et mesure de référence au titre du Programme de Développement Hexagonal 
Axe 4 du FEADER : LEADER 
Référence mesures PDRH correspondantes : 421 « coopération interterritoriale et transnationale » 
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Finalement, le dossier de candidature Coopération porté par le GAL Loire Touraine comporte trois projets : 

 

Pour soutenir les actions des trois projets de coopération, le GAL Loire Touraine sollicite donc une enveloppe de 
FEADER supplémentaire de 100 600 €. 

4. Nouvelle maquette financière du GAL Loire Tourai ne 

Intitulé du projet Partenaires Budget 
total 

Budget 
GAL Loire 
Touraine 

FEADER total 
sollicité 

FEADER sollicité 
GAL Loire 
Touraine 

10.1 Valorisation et promotion 
des territoires viticoles, de leurs 
patrimoines et de leurs produits 
en Val de Loire et en Europe 

• GAL Vignoble 
Nantais 

• GAL Layon 
Saumurois  

• GAL Loire 
Touraine 

254 000 € 72 000 € 

139 600 € (dont 
100 000 € obtenu 

en Pays de la 
Loire) 

39 600 € (dont 
5000 € déjà sur 

l’enveloppe) 

10.2 Valorisation et promotion 
des savoir-faire locaux autour des 
produits du terroir 

• GAL Loire 
Nature 

• GAL Touraine 
Côté Sud 

• GAL Loire 
Touraine 

195 000 € 65 000 € 107 250 € 35 750 € 

10.3 Développement et 
valorisation d’initiatives durables 
à promouvoir sur l’itinéraire 
culturel européen de St Martin « 
chemin de Szombathely, de la 
Hongrie à la France » 

• GAL Loire 
Touraine  

• GAL Loire 
Nature 

• GAL Touraine 
Côté Sud 

165 000 € 55 000 € 90 750 € 30 250 € 

TOTAL 614 000 € 192 000 € 337 600 € 105 600 € 
 

Enveloppe affectée dans la maquette du GAL :  5000 € 

FEADER supplémentaire sollicité :  100 600 € 

 
FEADER 

Contreparties 
publiques 

Dépenses 
publiques totales 

Taux de financement 
du FEADER  

Axe 1 
 

111 B 20 000 € 16 364 € 36 364 € 55 % 

121 C 
 

20 000 € 16 364 € 36364 € 55 % 

Axe 3 
 

312 70 000 € 57 273 € 127 273 €  

313 
 
 

225 000 € 184 091 € 409 091 € 55 % 

321 
 

249 500 € 204 136 € 453 636 € 55 % 

323 E 
 

575 000 € 470 455 € 1 045 455 € 55 % 

 
331 

30 000 € 24 545 €  54 545 € 55 % 

341B  70 500 € 57 682 € 128 182 € 55 % 

Coopération 421 105 600 € 
(5000 € + 

100 600 €) 

86 400 € 192 000 €  

Animation - Gestion  431 190 000 € 155 455 € 345 455 € 55 % 

TOTAL 1 555 600 € 1 272 765 € 2 828 365 € 55 % 
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5. Validation du dossier de candidature « coopérati on » 

� Avis du Comité de programmation Leader : 

Les membres du comité de programmation réunis le 12 septembre 2011 ont approuvé à l’unanimité le dossier de 
candidature Coopération du GAL Loire Touraine. (Compte-rendu du comité en annexe 5) 

 

� Avis des membres du bureau et du Comité Syndical du  Pays Loire Touraine : 

Les membres du Bureau du Pays Loire Touraine réunis le 14 septembre 2011 ont également validé le dossier de 
candidature. 

Le Président du Pays Loire Touraine et Président du GAL Loire Touraine a été autorisé par les membres du 
Comité syndical réunis le 6 juillet 2011 à déposer le dossier de candidature Coopération auprès de la Direction 
Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt. 
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Annexe 1 : fiche action coopération inscrite dans l a         
convention Leader  

 

 

Mesure 10 : Coopération 
Enjeux : 
Plusieurs thématiques de coopération ont été proposées au cours de l’élaboration de la stratégie Leader.  
Les acteurs locaux attendent notamment de la coopération la possibilité d’échanger avec des territoires 
plus avancés sur certaines questions et de pouvoir prendre connaissance de démarches innovantes. La 
possibilité de travailler avec des territoires de proximité pour valoriser des productions locales a également 
été évoquée. Des contacts ont été pris notamment avec le Pays des Châteaux (41). La coopération est enfin 
perçue comme une opportunité, au-delà de jumelages, pour développer des échanges plus approfondis 
avec d’autres territoires européens. 

Objectifs opérationnels :  

� Élaborer un ou plusieurs projets de coopération 

Types d’opérations et de dépenses éligibles : 

Pistes de coopération identifiées :  
 
- Coopérer pour développer et qualifier l’offre touristique, culturelle et de loisirs : autour des boucles cyclables et 
du tourisme (Pays des Châteaux), autour du patrimoine (Villes et Pays d’art et d’histoire, avec un territoire italien 
sur la Renaissance), sur le tourisme et le handicap  
 
- Coopérer afin de promouvoir et soutenir les démarches d’agriculture durable : autour de l’œnotourisme : partage 
des expériences du Bordelais et de l’Alsace…, sur la biomasse : avec d’autres territoire d’Indre-et-Loire, avec 
d’autres territoires sur la thématique de l’écoconstruction et de l’économie sociale et solidaire, échange avec les 
Pays d’Europe du Nord 
 
- Coopérer pour adapter l’offre de services aux populations en milieu rural : échange sur des expériences menées 
par d’autres territoires dans le domaine de la petite enfance, de la mobilité, des services aux personnes âgées. 
 

Bénéficiaires visés :  
- Collectivités locales 
- Ensemble des acteurs locaux concernés 

Partenaires impliqués dans la mise en œuvre 
des opérations : 
- Collectivités locales 
- Collectivités territoriales 
- Acteurs locaux 

Effets attendus :  
- Échanges de connaissances et d’expériences 
- Partenariats 
- Nouveaux débouchés  
Indicateurs de réalisation : 
- Nombre de projets proposés au titre de la coopération 

Axes et mesures de référence au titre du Programme 
de Développement Hexagonal 
Mesure 421 « coopération interterritoriale et 
transnationale » 

Financement FEADER sollicité : 5000 € 
Taux de financement : 
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Annexe 2 : Fiche-action 10.1 : Tableau récapitulatif des dépen ses 
envisagées par le GAL Loire Touraine  

 

Actions prévisionnelles Montant 
prévisionnel Descriptif des actions et des dépenses envisagées 

Animation  et suivi 
(frais de 
fonctionnement) 

30000 € 

- Conception des actions 
- Mise en réseau des acteurs 
- Suivi et mise en œuvre du projet dans son ensemble 
- Évaluation  

Réunions pour le 
montage du projet 2000 € 

- Frais de déplacement et de repas des élus et partenaires du 
projet 

Communication  
(conception, diffusion) 15 000 € 

- Conception, impression des documents de communication 
- Outils de promotion  

Évènementiels 25 000 € 

- Organisation de journées découverte, éductours… 
- Matériels et fournitures divers (stands, location d’équipements 

…) 
- Défraiements des intervenants pour les ateliers, conférences… 
- Location de salles 
- Restauration et temps de convivialité 
- Accueil de partenaires européens 
- Interprétariat 

 TOTAL FINANCIER pour 
deux années 

72 000 € 
 

FEADER sollicité par le GAL Loire Touraine : 39 600 € 

Les 5000 € disponibles actuellement sur la mesure 421 du 
programme seront affectés à ce projet. 

L’enveloppe complémentaire sollicitée pour ce projet est donc 
de 34 600 €. 

 

Les dépenses envisagées sur les deux autres GALs partenaires sont similaires à celles présentées dans le tableau 
ci-dessus. Seul le GAL du Vignoble Nantais présente un poste de dépenses « animation » plus élevé du fait du 
recrutement par le Syndicat mixte du Pays du Vignoble Nantais d’un chef de projet « coopération et 
évènementiel autour de la valorisation des territoires aux patrimoines vitivinicoles ». La personne recrutée a 
démarré sa mission le 15 septembre 2011. 

En Pays de la Loire, les résultats de l’appel à projets Coopération ont eu lieu. Le GAL du Vignoble Nantais et le 
Gal Layon Saumurois ont chacun obtenu une enveloppe complémentaire de 50 000 € pour mettre en œuvre le 
projet. 
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Annexe 3 : Fiche-action 10.2 : Tableau récapitulatif des dépen ses 
envisagées par les GALs Loire Touraine, Loire Natur e et Touraine Côté Sud :  

Actions 
prévisionnelles 

Montant 
prévisionnel Descriptif des actions et dépenses envisagées 

Animation (frais de 
fonctionnement) 
 

115 000 € 
- Temps de conception du cahier des charges  
- Mise en réseau des acteurs 
- Suivi et mise en œuvre du projet dans son ensemble. 

Communication 
(conception, 
impression) 

50 000 € 

- Création d’une vidéo pour la promotion en dehors de la Touraine, 
stands de promotion … 

- Exposition sur les produits pour les cantines/ restaurants collectifs 
des territoires,  

- Plaquette d’information sur les produits pour les restaurateurs…,  
- Autocollant /création d’un visuel pour la promotion,   
- Création d’un fond photos,  
- Supports de communication,  
- Site Internet…. 

Évènementiels 20 000 € 

- Organisation de soirées autour des produits locaux,  
- Animation dans les restaurants : soirées découvertes des produits 

présentés, … 
- Organisation de journées de rencontres entre les acteurs pour la 

structuration de filières locales, 
- Présentation du projet aux acteurs,  
- Formation auprès d’acteurs pour « vendre » les produits,  
- Organisation de journées découvertes de type « Educ –saveurs » pour 

les acteurs du tourisme,  
- Organisation de randonnées découvertes,  
- Animations sur les marchés…. 

Mise en œuvre d’un 
projet autour de la 
valorisation des 
produits locaux avec 
d’autres territoires 
européens 

10 000 € 
 

+ 
6 000 € Appel à 

initiative 
 

- 2011 : recherche de territoires européens travaillant sur les produits 
locaux (voir avec Euro Gusto en termes d’expériences européennes) 
pour échanger sur les expériences et mettre en place des événements 
communs.  

- 2012 : appel à initiative 
- 2012-2013 : promouvoir l’opération de coopération des 3 territoires 

de Touraine sur d’autres territoires européens (Italie – piste, pays de 
l’Est…), valoriser les produits de Touraine à l’étranger, organiser et 
accueillir des européens autour d’événementiels sur les produits du 
terroir, échanger sur les expériences de mise en œuvre des projets 
autour de cette thématique : organisation des filières, public cible, 
outil de communication…. 

TOTAL FINANCIER 
pour 2 années 

195 000 € 
+ 6 000 € (Appel à 

initiative) 

Coût total des actions par territoire: 65 000 € 
FEADER sollicité par territoire : 35 750 € 
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Annexe 4 : Fiche-action 10.3 : Tableau récapitulatif des dépen ses 
envisagées par les GALs Loire Touraine, Loire Natur e et Touraine Côté Sud :  

 
Actions 

prévisionnelles 
Montant 

prévisionnel Descriptif des actions 

Animation (frais de 
fonctionnement) 
 

60 000 € 

- Définition du projet avec les partenaires européens 
- Conception de la base de données, recensement et choix des données 

à géolocaliser… 
- Mise en réseau des acteurs 
- Suivi et mise en œuvre du projet dans son ensemble. 

Conception de la 
l’outil informatique 40 000 € 

- Création de l’outil de géocalisation (coût de la base de données, 
logiciels, cartographie, …) 

Frais de 
communication 
(conception, diffusion) 

20 000 € 

- Outils de communication pour promouvoir l’expérimentation 
- Outils de promotion des animations (affiches, banderoles, 

programme…) 
- Expositions, reportages autour des thématiques à promouvoir sur 

l’itinéraire  

Évènementiels 30 000 € 

- Création d’une animation phare autour de la Bande Verte et 
citoyenne 

- Animations dans les communes situées sur ou à proximité de 
l’itinéraire 

- Animations découverte autour de la biodiversité, des produits locaux, 
des démarches qualité « handicap »  de chaque partenaire 

Aménagements 
exemplaires 

15 000 € 
 

- Petits équipements et matériels liés à l’aménagement ou la mise en 
valeur d’un tronçon de l’itinéraire 

 TOTAL FINANCIER 
165 000 € 

+ 6 000 € - Appel à 
initiative 

Coût total des actions par territoire: 55 000 € 
FEADER sollicité par territoire : 30 250 € 
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Annexe 5 : Compte-rendu du comité de programmation  
du 12 septembre 2011  
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1. Présentation des projets Leader 
 

Deux projets faisaient l’objet d’une reprogrammation : 

Projet n°26 : Création d’une ligne de bus pour faciliter l’accès à l’emploi des habitants de la Verrerie  
→ Reprogrammation suite aux montants des cofinancements État 

� Montant de la subvention Leader programmée au CP du 24/01/2011: 16 109,09 € 

� Montant de la subvention Leader recalculée : 16 983,80 € 

 

Projet n°40 - Programme d’animations du patrimoine du Pays d’art et d’histoire Loire Touraine - 2011 
→ Reprogrammation suite à la prise en compte des recettes 

� Montant de la subvention Leader programmée au CP du 11/04/2011 : 4248.22 € 

� Montant de la subvention Leader recalculée : 5163.63 € 

 

� Les membres du Comité de programmation ont validé ces modifications. 

 

Six projets faisaient l’objet d’une demande de subvention Leader pour un montant global de 29 307.37€. 

Chaque porteur de projet a été convié à présenter son projet. 

• Présentation du projet n°43 par Mme SANTACANA, conseillère municipale à Amboise 
 

Création d’un événementiel « Rétro-folies » à Amboise 

  Coût global : 15 142,97 € HT Dépenses éligibles : 15 142,97 € HT Subvention sollicitée : 8 136,13 € 
  

 
• Présentation du projet n°44 par Mme RITZENTHALER, Présidente de l’Office de tourisme du 

Castelrenaudais 

Amélioration de l’offre et de la promotion touristique du Castelrenaudais 

  Coût global : 6 241,18 €  HT  Dépenses éligibles : 6 241,18 €  HT Subvention sollicitée : 2 179,47 € 
 

La mise à jour du site Internet nécessitera du temps et donc des moyens humains. Des réflexions 
seront menées avec la Communauté de communes du Castelrenaudais pour envisager au mieux 
ces mises à jour. 
 

• Présentation du projet n°45 par M. Côme, Président du Centre Charles Péguy et par M. 
DECHARTE, directeur du Centre 
 

Étude de faisabilité technique pour la rénovation du  Centre Charles Péguy 

Coût global : 8 730 € TTC Dépenses éligibles : 8 730 € TTC Subvention sollicitée : 3 841 € 
 

Le centre d’hébergement s’inscrit dans le secteur du tourisme social et n’entre donc pas en concurrence 
avec les autres hébergements du secteur d’Amboise. De plus, le manque d’hébergements de groupe et de 
gîtes d’étape se fait ressentir sur le territoire. 
L’étude qui comporte un volet financier sera renforcée par une projection financière élaborée avec un 
expert comptable et le directeur du réseau Ethic Étapes.  
Une réflexion pour le déplacement de la MJC à Amboise est également en cours. 
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• Présentation du projet n° 46  par Mme SEMARD, directrice d’AGEVIE 
Projet d'animations "les Marmitades ou l'art de cuisiner sa mémoire" dans le cadre des après-midi 
d'AGEVIE 

Coût global : 8 378,37 € HT Dépenses éligibles : 8 378,37 € HT Subvention sollicitée : 4 608,10 € 
 

• Présentation du projet n° 47 par M. LEVRET, conseiller municipal à Amboise 

Fonctionnement de la ligne de bus d’Amboise pour l’année 2011 

Coût global : 78795.69 € HT Dépenses éligibles : 78795.69 € HT Subvention sollicitée : 9133.57 € 
 

Un nouveau bus est mis en service pour septembre 2011, parmi ses équipements : accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, transport des vélos et billetterie électronique. 
Le taux de la subvention Leader a été diminué de 10% par rapport au taux de l’année 1. Une troisième et 
dernière subvention pourra être accordée pour l’année 3. 
 

• Présentation du projet n° 48 par Mme TREHIN, adjointe à Reugny 

Mise en place d’un dispositif de diagnostics autonomie à domicile dans le cadre du PIG du Vouvrillon 

Coût global : 4400 € HT Dépenses éligibles : 2562 € HT Subvention sollicitée : 1409.10 € 
 

L’Anah est un cofinanceur du PIG mais n’intervient pas dans la réalisation de ces diagnostics qui sont 

notamment proposés aux personnes ne répondant pas à ses critères. 

 

 

2. Décision sur l’attribution des subventions 
 

Les 6 projets présentés ont été approuvés à l’unanimité par les membres du comité de programmation 

pour un montant total de subvention de 29 307.37 €. 
 

Les 6 projets ont reçu un avis favorable de l’instruction réglementaire.  

Le projet n°45 porté par le centre Charles Péguy est programmé sous réserve de l’attribution de la 

subvention de la Communauté de communes Val d’Amboise (délibération en conseil communautaire du 29 

septembre 2011) dans la mesure où cette subvention permet d’appeler des fonds LEADER. 

 

 

3. Projets à venir 
 

• Projets pressentis pour le prochain comité de programmation  
 

- Étude préalable à la création d’un projet touristique à Épeigné-les- Bois – CC Bléré Val de Cher 
- Étude préalable à la création d’un sentier d’interprétation le long du Cher canalisé – CC Bléré Val de 

Cher 
- Mise en place d’un service d’animations pour les personnes âgées dans le cadre du projet Défi 

senior de Château-Renault – Château-Renault 
- Amélioration de l'accueil du Château de Montpoupon – Château de Montpoupon   
- Animation et gestion du programme Leader 2012 – Pays Loire Touraine 
- Animation du Pays d’art et d’histoire 2012 – Pays Loire Touraine 
- Fonctionnement du RAM du Castelrenaudais 2012 – Communauté de communes du 

Castelrenaudais 
 



22 
 

4. Dossier de candidature Coopération 
 

Le dossier de candidature Coopération du GAL Loire Touraine a été présenté aux membres du Comité.  Ce 
dossier comporte trois projets de coopération en lien avec la stratégie Leader et construits autour de la 
valorisation des patrimoines et de la mise en tourisme des territoires: 

- Valorisation et promotion des territoires viticoles, de leurs patrimoines et de leurs produits en 
Val de Loire et en Europe 

- Valorisation et promotion des savoir-faire locaux autour des produits du terroir 
- Développement et valorisation d’initiatives durables à promouvoir sur l’itinéraire culturel 

européen de St Martin « chemin de Szombathely, de la Hongrie à la France ». Pour ce projet de 
coopération à dimension transnationale, la recherche de partenaires européens est en cours. 

 
� Les membres du comité de programmation ont approuvé à l’unanimité le dossier de candidature 

Coopération qui devra être déposé à la Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de 
la Forêt avant le 23 septembre 2011. 

 
 
 
 

Le prochain comité de programmation Leader a été fixé au lundi 12 décembre 2011  
à 18h à Pocé-sur-Cisse. 
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Annexe 6 : Lettre de soutien du Conseil général d’I ndre-et-Loire  
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Annexe 7 : Lettres d’engagement du GAL Layon Saumur ois, 
Vignoble Nantais, Loire Touraine 
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Annexe 8 : Lettre d’intention de Pavie 


